
FORMULAIRE DE CANDIDATURE 
Occupation temporaire du domaine public de la ville de Saint-Leu pour 
l’exploitation d’activités économiques dans le marché artisanal

Date limite de dépôt du dossier
23 mai 2023 à 12h

Nom/prénom :.........................................................................................................................................................
N° Immatriculation (SIRET) :.....................................

N° Immatriculation (SIRET) :.....................................

Adresse :.................................................................................................................................................................

Adresse :.................................................................................................................................................................

Mail :...........................................................................

Mail :...........................................................................

Seul

(cocher une seule case)

En groupement de plusieurs entreprises (si le candidat se présente en groupement, 
joindre en annexe au dossier, la composition du groupement (liste des membres)).

La redevance proposée ne peut être inférieure au tarif plancher de 25 € le m² (cf article 8 du règlement 
relatif aux conditions financières liées à l’autorisation d’occupation temporaire)

Je soussigné(e), M…………………………………………………………………………………, certifie exacts les 
renseignements qui sont contenus dans ce formulaire de candidature et m’engage à respecter toutes les 
dispositions du Règlement relatif aux conditions d’autorisation, d’occupation et d’exploitation contenu dans le 
dossier d’appel à candidature, dont j’ai pris connaissance, approuvé et signé.

    Lot 1 : 17,20 m² (artisanat)   Lot 2 : 16,97 m² (artisanat)   Lot 3 : 15,82 m² (artisanat) 

    Lot 4 : 9,13 m² (artisanat)                Lot 5 : 9,13 m² (artisanat)                   Lot 6 : 15,82 m² (artisanat)

                          Lot 7 : 27 m² (produits alimentaires, agroalimentaires traditionnels locaux)

Code APE :.........................................................................

Code APE :.........................................................................

Téléphone :.........................................................................

Téléphone :.........................................................................

Le candidat agit en nom propre

Le candidat agit en qualité de représentant d’une personne morale

Proposition de redevance d’occupation

Le candidat se présente 

Identification du lot 

Engagement du candidat

Nom de la structure :..............................................................................................................................................
Représentée par (nom, prénom, qualité et adresse du représentant légal) :.........................................................
................................................................................................................................................................................
Forme juridique (association, SARL, SA…) :..........................................................................................................

REDEVANCE MENSUELLE AU M² H.T et HC :  €/m²



LISTE DES PIÈCES OBLIGATOIRES À FOURNIR

• Le formulaire de candidature complété, daté et signé ;

• Une note du candidat présentant les éléments suivants :  
- Le projet :  descriptif détaillé des produits proposés à la vente (ingrédients, origines, variété, originalité, 
exclusivité, illustrations), des moyens humains liés à l'activité, de la qualité des produits (démarche de contrôle 
qualité, label, certification…), des mesures en faveur de l’attractivité et de l’animation sur l’espace de vente et 
l’ensemble du marché… 
- les moyens financiers : la redevance proposée (prix au m²) (cf formulaire de candidature), budget 
prévisionnel faisant apparaitre l’ensemble des charges et des recettes, bilans financiers (pièces à joindre en 
annexe)… 
- Le projet d’aménagement et de présentation de l’espace de vente et son insertion dans l’environnement du 
marché artisanal (photos, illustrations...) ;

• Photocopie de la pièce d’identité ; 

• Justificatif d’adresse de moins de 3 mois ;

• Extrait d'inscription au RCS ou K/BIS de moins de 3 mois ou autre registre professionnel (ou récépissé de 
dépôt de déclaration auprès d'un Centre de Formalité des Entreprises pour les candidats ayant commencé 
leur activité depuis moins d’un an ou pour les sociétés en cours de constitution ou n’ayant pas de K/Bis : 
statuts, projet de statuts avec identité des actionnaires) ;

• Extrait de casier judiciaire N°3 de moins de 3 mois ou copie du récépissé de la demande ; l'extrait devra être 
fourni avant la décision d'attribution ;

• Dans le cas d’une activité existante :  
- Bilans et comptes de résultats des 3 derniers exercices ou avis d’impôt sur les revenus des 3 dernières 
années pour les candidats ne possédant pas de comptabilité ; 
- Une déclaration sur l’honneur précisant que le candidat n’est pas en situation de liquidation ou de 
redressement judiciaire sans habilitation à poursuivre son activité ; 
- Certificats/attestations délivrés par des organismes sociaux et fiscaux ou attestation sur l’honneur attestant 
que le candidat est à jour de ses obligations fiscales et sociales ;

• Illustrations du projet d’aménagement et de présentation de l’espace de vente ;

• Garanties techniques des équipements : attestation de conformité électrique, contrôle technique… ;

• Attestation de stage en hygiène alimentaire pour les activités en lien avec la manipulation des denrées 
alimentaires ;

• 1 exemplaire du dossier d’appel à candidature paraphé, daté et signé avec la mention « lu et approuvé » à la 
fin de chaque partie le composant (PARTIES A et B).

Le candidat pourra compléter le dossier avec les documents qu’il jugera nécessaires à la 
valorisation de son projet (attestations de formations, CV…).

Dans le cadre de l'étude des candidatures, la Ville de Saint-Leu est amenée à collecter des données personnelles. La finalité du 
traitement effectué est donc de pouvoir effectuer un choix objectif entre les différents candidats et de pouvoir justifier à toute autorité 
compétente de la mise en œuvre de la publicité et de la sélection préalable à la délivrance d’un titre d’occupation. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement Européen sur la Protection des 
données, chaque usager bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, ou de suppression des informations qui les concernent. Pour ces 
démarches, il convient de s’adresser au Délégué à la Protection des Données, soit via l’adresse électronique suivante : dpo@mairie-
saintleu.fr, ou soit par voie postale (Délégué à la Protection des Données de la Commune de Saint-Leu -58 rue du Général Lambert, 
97436 Saint-Leu). 
Depuis l’entrée en vigueur du Règlement Européen sur la Protection des données, tout usager a le droit de demander la limitation du 
traitement ou d'introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle, à savoir la CNIL, (3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 
PARIS CEDEX 07 - Tél : 01 53 73 22 22 www.cnil.fr).



PARTIE A : RÉGLEMENT DE L’APPEL À CANDIDATURE

SOMMAIRE

ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL A CANDIDATURE

Article 1.1 : Contexte 
Article 1.2 : Présentation des lots 
Article 1.3 : Durée des Autorisations d’Occupation Temporaire (AOT) 
Article 1.4 : Activités autorisées sur les lots

ARTICLE 2 : DEROULEMENT DE LA PROCEDURE

ARTICLE 3 : CONTENU DU DOSSIER DE L’APPEL A CANDIDATURE

ARTICLE 4 : DOSSIER DE CANDIDATURE 

Article 4.1 : Conditions de dépôt 
Article 4.2 : Date et heures limites de réception des candidatures 
Article 4.3 : Contenu du dossier de candidature 
Article 4.4 : Candidature sur plusieurs lots  
Article 4.5 : Candidature seul ou en groupement  
Article 4.6 : Délai de validité des candidatures

ARTICLE 5 : RECEVABILITE DES CANDIDATURES

ARTICLE 6 : CRITERES DE SELECTION 

ARTICLE 7 : EXAMEN DES CANDIDATURES ET CHOIX DU CANDIDAT RETENU

ARTICLE 8 : NEGOCIATIONS FACULTATIVES

ARTICLE 9 : VISITE SUR SITE

ARTICLE 10 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

ARTICLE 11 : MODIFICATION DE DETAILS OU INFORMATIONS TECHNIQUES COMPLEMENTAIRES

ARTICLE 12 : INDEMNITES

Ce document décrit le déroulement de la procédure et explique au candidat comment il doit y répondre.



ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL A CANDIDATURE

Article 1.1 : Contexte  

Resté dans les mémoires comme un lieu emblématique de la ville de Saint-Leu, et repéré dans l’étude de 
ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager) comme un bâtiment d’intérêt 
architectural, l’ancien marché couvert de Saint-Leu a fait l’objet de travaux de réhabilitation et de transformation 
en un espace dédié à l’artisanat local.
Situé au cœur de ville, rue du Général Lambert, l’espace artisanal de Saint Leu est implanté sur la parcelle 
cadastrée AV 84 d’une superficie de 820 m², classée en zone UA au PLU, et appartenant à la commune.
Cet espace, dénommé « Marché Artisanal », situé rue du Général Lambert, est un Etablissement Recevant du 
Public (ERP) de 5ème Catégorie ayant des activités de type M, composé d’un bâtiment principal (ancienne halle 
couverte) d’une superficie de 280 m², et d’un bâtiment en dur de 50 m², le tout comportant : 

- 7 locaux commerciaux numérotés de 1 à 7 ;
- 1 local de rangement pour les services communaux de 5,45 m² 
- 1 local pour la sécurité de 5,98 m2
- Des parties communes comprenant : 

o 1 espace sanitaire (h/f) 
o des accès et couloirs (normes PMR) 
o 1 terrasse couverte de 50 m² à l’arrière du bâtiment principal 
o et un jardin gazonné et arboré de 234 m2

L’ensemble du site est clôturé par : 
- Une clôture ancienne en fer forgé avec 1 portail côté rue Général Lambert, 2 accès latéraux (1 accès « 
livraison » côté ravine Petit Etang et 1 accès « piéton PMR » côté servitude de passage du voisin) ;
- Un muret supportant une clôture métallique en panneaux rigides côté ravine de l’Etang ;
- Une clôture métallique en panneaux rigides de séparation avec les voisins.

Ainsi, en application des dispositions : 
- du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L2122-1, qui dispose que 
« Nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant, occuper une dépendance du domaine public d’une personne 
publique ou l’utiliser dans des limites dépassant le droit d’usage qui appartient à tous » ;
- de l’ordonnance N° 2017-562 du 19 avril 2017 qui a modifié le régime d’attribution des autorisations 
d’occupation privative du domaine public et impose une publicité et une mise en concurrence préalables à la 
délivrance des autorisations ou la conclusion de contrats d’occupation et d’exploitation ;

La Ville de Saint-Leu lance, un appel à candidature en vue de désigner les attributaires des Autorisations 
d’Occupation Temporaire des locaux implantés dans l’enceinte du Marché Artisanal.

Article 1.2 : Présentation des lots

Sont concernés par le présent appel à candidature, les lots suivants :
 

Numéro du lot Nom du lot Superficie utile du lot
Lot 1 Local 1 17,20 m2

Lot 2 Local 2 16,97 m2

Lot 3 Local 3 15,82 m2

Lot 4 Local 4 9,13 m2

Lot 5 Local 5 9,13 m2

Lot 6 Local 6 15,82 m2

Lot 7 Local 7 20,86 m2 + 6,14 m2 de local de 
rangement (soit 27 m2)

Les conditions d’autorisation, d’occupation et d’exploitation des lots sont précisées dans les pièces du présent 
dossier (PARTIE B). 
Le plan du site est présenté en annexe.



Article 1.3 : Durée des Autorisations d’Occupation Temporaire (AOT) 

La durée des Autorisations d’Occupation Temporaire (AOT) est arrêtée pour une durée ferme de dix-huit mois. 
Cette durée s’entend avec une prise d’effet au 1er octobre 2023, le cas échéant, à la date de la signature de la 
Convention d’Occupation Temporaire. 

Article 1.4 : Activités autorisées sur les lots

Les activités autorisées sur les lots sont les suivantes : 

- Lots 1 à 6 : sont destinés à la vente de produits et articles exclusivement fabriqués à la Réunion, issus de 
l’artisanat d’art et/ou de l’artisanat local traditionnel,  
- Lot 7 : destiné à la vente de produits alimentaires, agroalimentaires traditionnels transformés à partir de 
produits locaux et fabriqués exclusivement à la Réunion.

 
ARTICLE 2 : DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

La procédure mise en place a été définie pour garantir l’égalité de traitement des candidats. Conformément à 
l’article L.2122-1-1- du CGPPP, elle a été déterminée par la Ville de Saint-Leu comme suit :

- Publication d’un avis de publicité sur le site internet de la Ville de Saint-Leu et par affichage en mairie ; 
- Mise à disposition du dossier d’appel à candidature sur le site de la Ville de Saint-Leu (https://www.saintleu.re) 
; 
- Réception des réponses des candidats dans les délais indiqués à l’article 4.2 et sur la page de garde du 
présent document ; 
- Examen et classement des projets par une commission ad hoc de la Ville de Saint-Leu ; 
- Phase de négociation éventuelle ; 
- Mise au point définitive des contrats avec les attributaires pressentis ; 
- Attribution des Autorisations d’Occupation Temporaire (signature de la Convention d’Occupation Temporaire) ;

ARTICLE 3 : CONTENU DU DOSSIER D’APPEL A CANDIDATURE

Le dossier comprend :

 
- Le présent règlement de l’appel à candidature et son annexe (le plan général du site avec identification des 
lots) ; 
- Le règlement relatif aux conditions d’autorisation, d’occupation et d’exploitation des lots ; 
- Le formulaire de Candidature ; 

Tous les documents sont disponibles par téléchargement sur le site de la Ville de Saint-Leu (www.saintleu.re). Ils 
peuvent également être obtenus gratuitement : 

- Sur demande écrite à l’adresse suivante : Ville de Saint-Leu, « Service Réglementation », 58 Rue du Général 
Lambert 97436 Saint-Leu 
- Par mail : reglementation@mairie-saintleu.fr 
- Par demande téléphonique auprès du Service Réglementation 

Il appartiendra aux candidats de vérifier qu’ils ont bien pris connaissance de l’ensemble des documents. 



ARTICLE 4 : CANDIDATURES 

Article 4.1 : Conditions de dépôt

Les dossiers de candidature complets devront parvenir sous pli cacheté portant la mention :
« Appel à candidature : Occupation Temporaire du Domaine Public pour l’exploitation d’activités économiques 

dans le Marché Artisanal »
NE PAS OUVRIR

A l’adresse suivante : 
Ville de Saint-Leu

« Service Réglementation »
58 Rue du Général Lambert 97436 Saint-Leu

Soit par voie postale par pli recommandé avec accusé de réception ou déposé au service Réglementation contre 
récépissé. 
Tout dossier parvenu par voie électronique ne sera pas recevable.
Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après les date et heure limites fixées à 
l’article 4.2 et sur la page de garde du présent document, ne seront pas retenus.

Article 4.2 : Date et heure limites de réception des candidatures : 

Les dossiers de candidatures devront impérativement être reçues : 

LE MARDI 23 MAI 2023 A 12H00 (HEURE LOCALE ILE DE LA REUNION)

Article 4.3 : Contenu du dossier de candidature

Le dossier de candidature doit permettre à la Ville de Saint-Leu d’apprécier la qualité du projet en concordance 
avec les attentes de la ville, son intérêt esthétique, ainsi que les capacités et garanties financières du candidat. Il 
sera entièrement rédigé en langue française. Les éléments chiffrés seront libellés en euros.

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
- Le formulaire de candidature, dûment rempli, daté et signé. En cas de groupement, il convient d’indiquer 
en annexe la composition, la forme et le nom du mandataire et de faire signer la pièce par l’ensemble des 
membres ;
- Une note du candidat présentant les éléments suivants : 
- Le projet :  descriptif détaillé des produits proposés à la vente (ingrédients, origines, variété, originalité, 
exclusivité, illustrations), des moyens humains liés à l'activité, de la qualité des produits (démarche de contrôle 
qualité, label, certification…), des mesures en faveur de l’attractivité et de l’animation sur l’espace de vente et 
l’ensemble du marché…
- les moyens financiers : la redevance proposée (prix au m²) (cf formulaire de candidature), budget prévisionnel 
faisant apparaitre l’ensemble des charges et des recettes, bilans financiers (pièces à joindre en annexe), …
- Le projet d’aménagement et de présentation de l’espace de vente et son insertion dans l’environnement du 
marché artisanal (photos, illustrations...)… ;
- Photocopie de la pièce d’identité ;
- Justificatif d’adresse de moins de 3 mois ;
- Extrait d'inscription au RCS ou K/BIS de moins de 3 mois ou autre registre professionnel 
(ou récépissé de dépôt de déclaration auprès d'un Centre de Formalité des Entreprises pour les candidats ayant 
commencé leur activité depuis moins d’un an ou pour les sociétés en cours de constitution ou n’ayant pas de K/
Bis : statuts, projet de statuts avec identité des actionnaires) ;
- Extrait de casier judiciaire N°3 de moins de 3 mois ou copie du récépissé de la demande ; l'extrait devra être 
fourni avant la décision d'attribution ;
- Dans le cas d’une activité existante : 

- Bilan et comptes de résultats des 3 derniers exercices ou avis d’impôt sur les revenus des 3 dernières 
années pour les candidats ne possédant pas de comptabilité ;
- Une déclaration sur l’honneur attestant que le candidat n’est pas en situation de liquidation ou de 
redressement judiciaire sans habilitation à poursuivre son activité ;
- Certificats/attestations délivrés par des organismes sociaux et fiscaux ou attestation sur l’honneur attestant 
que le candidat est à jour de ses obligations fiscales et sociales ;



- Illustrations du projet d’aménagement et de présentation de l’espace de vente ;
- Garanties techniques des équipements : attestation de conformité électrique, contrôle technique, … ;w
- Attestation de stage en hygiène alimentaire pour les activités en lien avec la manipulation des denrées 
alimentaires ;
- 1 exemplaire du dossier d’appel à candidature paraphé, daté et signé avec la mention « lu et approuvé » à la 
fin de chaque partie le composant (PARTIES A et B) ;

Article 4.4 : Candidature sur plusieurs lots 

Les candidatures sur plusieurs lots ne sont pas autorisées.

Article 4.5 : Candidature seul ou en groupement

Le candidat peut candidater comme entreprise, seul, ou en groupement d’entreprises :
- La candidature « seul » est le mode de réponse classique, à privilégier lorsque le candidat a la capacité 
d’exploiter tout seul le lot avec ses propres moyens ;
- Le groupement d’entreprise est la situation où plusieurs entreprises ou personnes se regroupent pour répondre 
sur un lot, car ils n’ont pas la capacité d’exploiter seuls sur le lot.

En cas de groupement, il convient d’indiquer en annexe la composition, la forme et le nom du mandataire et de 
faire signer le document par l’ensemble des membres.

Il est interdit aux candidats de se présenter en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou 
plusieurs groupements sur le lot, et en qualité de membres de plusieurs groupements.

En tout état de cause, la participation à un groupement sera considérée comme la candidature à un lot au sens 
de l’article 1.2.

S’il y a constitution d’entreprises en groupement, celui-ci devra être solidaire, avec désignation d’un mandataire 
solidaire. Ses capacités et garanties seront appréciées globalement.

Article 4.6 : Délai de validité des candidatures

Le délai pendant lequel le candidat est tenu de maintenir sa proposition avant attribution, est fixé à quatre mois à 
compter de la date de remise des offres.

ARTICLE 5 : RECEVABILITE DES CANDIDATURES

La Ville de Saint-Leu procédera à l'examen des candidatures et décidera de leur recevabilité qui sera appréciée 
au regard des renseignements demandés à l’article 4.3 du présent document et de la complétude du dossier de 
candidature.

Avant de procéder à l’examen des candidatures, si la Ville de Saint-Leu constate que des pièces dont la 
production est réclamée sont absentes ou incomplètes, elle peut décider de demander aux candidats concernés 
de produire ou de compléter les documents et informations, à transmettre dans un délai fixé.

A tout stade de l’examen des candidatures, la Ville de Saint-Leu se réserve la possibilité de demander des 
précisions aux soumissionnaires sur la teneur de leur offre sans que cela ne modifie les éléments substantiels de 
celle-ci.



CAS D’IRRECEVABILITÉ DES CANDIDATURES :

- Dépôt du dossier après la date limite fixée dans la consultation ;
- Non-conformité de la candidature au formulaire prévu dans la consultation ;
- Dossier resté incomplet dans le délai fixé lors de la demande de complétude ;
- La rédaction ou la présentation des pièces du dossier dans une autre langue que la langue française, ou dans 
une autre monnaie que l’euro ;
- Les candidatures transmises par mail ;
- La candidature d’une personne physique ou morale ayant une dette financière envers la Ville de Saint-Leu ;
- Toute variante aux termes et conditions de l’entier dossier d’appel à candidature ;

ARTICLE 6 : CRITERES DE SELECTION 

Les critères qui présideront au jugement des candidatures sont hiérarchisés par ordre décroissant comme suit :
- Critère 1 Qualité du projet (40 points) : appréciée au regard des informations fournies sur le type de produits 
proposés à la vente (correspondance avec les catégories autorisées), la qualité et l’originalité des produits, les 
moyens humains dédiés au projet, la participation à l’animation et à l’attractivité du marché artisanal…) ;
- Critère 2 Qualité financière du projet (40 points) : appréciée selon les propositions de redevances part fixe 
au m², le budget prévisionnel ou compte d’exploitation prévisionnel, la capacité financière du candidat ;
- Critère 3 Intérêt esthétique (20 points) : apprécié en fonction des propositions d’aménagement et de 
présentation de l’espace de vente ou de l’activité… ;

Note totale sur 100 points.
Chaque critère sera jugé sur la base des informations et pièces justificatives fournies par les candidats. 

ARTICLE 7 : EXAMEN DES CANDIDATURES ET CHOIX DU CANDIDAT RETENU

Une commission ad’hoc de la Ville de Saint-Leu procédera à l’examen et au classement des candidatures.
Les candidats non retenus seront avisés par courrier.

ARTICLE 8 : NEGOCIATION FACULTATIVES

La Ville de Saint-Leu se réserve la possibilité d’engager la négociation avec les candidats les mieux classés ou 
d’attribuer directement le contrat à la candidature la mieux classée.
Si la Ville de Saint-Leu choisit la négociation, au terme de la phase de négociation, elle retiendra le candidat 
présentant la meilleure offre sur la base des critères de jugement précisés à l’article 6 en vue de la signature 
d’une CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE (COT).

ARTICLE 9 : VISITE SUR SITE 

Une visite du site est CONSEILLEE pour le candidat qui souhaite présenter une offre.
Le candidat pourra se présenter librement aux horaires d’ouverture du marché artisanal pour réaliser la visite.
Il devra toutefois veiller à ne pas gêner les actuels occupants dans leur activité.

ARTICLE 10 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les candidats souhaitant obtenir des renseignements complémentaires ou poser des questions devront formuler 
leurs demandes, au plus tard le 8 mai 2023, en langue française, à l’adresse mail suivante : reglementation@
mairie-saintleu.fr.

Aucune suite ne sera donnée aux demandes formulées par téléphone, courrier, ou hors délais.
Les réponses de la Ville de Saint-Leu aux questions formulées en temps utile seront publiées, après avoir 
été rendues anonymes, sur le site de la Ville de Saint-leu, à la page de téléchargement du dossier d’appel à 
candidature, au plus tard le 12 mai 2023.

En aucun cas, un avis sur la qualité des candidatures ne pourra être donné par la Ville de Saint-Leu pendant la 
phase de la préparation des candidatures.



ARTICLE 11 : MODIFICATION DE DETAIL OU INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

La Ville de Saint-Leu se réserve le droit d’apporter des modifications de détail ou des informations 
complémentaires au dossier d’appel à candidature au plus tard huit jours francs avant la date limite de remise des 
candidatures, sans que les candidats ne puissent émettre de réclamation, à cet égard.
Ces modifications de détail ou informations complémentaires au dossier d’appel à candidature seront publiées sur 
le site de la Ville de Saint-leu, à la page de téléchargement du dossier d’appel à candidature.

ARTICLE 12 : INDEMNITES

Aucune indemnité et aucun remboursement ne seront alloués aux candidats au titre des dépenses de 
déplacement, des frais d’étude et d’élaboration des offres ou à quelque titre que ce soit, quelle que soit la suite 
donnée à leur proposition ou à la procédure.

Nom / prénom : ...........................................................................................................................................

Date : ..........................................................................................................................................................

Signature (précédée de la mention «Lu et approuvé) :



PARTIE B : RÉGLEMENT RELATIF AUX CONDITIONS 
D’AUTORISATION, D’OCCUPATION ET 

D’EXPLOITATION DES LOTS



























Nom / prénom : ...........................................................................................................................................

Date : ..........................................................................................................................................................

Signature (précédée de la mention «Lu et approuvé) :




	Seul: Off
	Lot 1: Off
	Lot 4: Off
	Lot 2: Off
	Lot 5: Off
	Lot 7: Off
	Lot 3: Off
	Lot 6: Off
	Groupement d'entreprises: Off
	Nom/prénom: 
	Nom/prénom 10: 
	Nom/prénom 2: 
	Nom/prénom 3: 
	Nom/prénom 4: 
	Nom/prénom 6: 
	Nom/prénom 7: 
	Nom/prénom 16: 
	Nom/prénom 15: 
	Nom/prénom 14: 
	Nom/prénom 5: 
	Nom/prénom 9: 
	Nom/prénom 11: 
	Nom/prénom 12: 
	Nom/prénom 13: 
	Nom/prénom 8: 
	Nom/prénom 1: 
	Nom prénom: 
	Date: 
	Nom prénom 2: 
	Date 2: 


